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L'AN deux mille vingt-deux, le 27 juin, le Conseil Municipal de la 

Ville de Riom, convoqué le 21 juin, s'est réuni en session 

ordinaire, à 18 heures 30, à la Salle Dumoulin, sous la présidence 

de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

M. BAGES, BALLET, Mme BERTHELEMY, MM. BOISSET, BOUCHET, 
BRAULT, Mme CHAMPEL, MM. DE ROCQUIGNY, DESMARETS, 
DUTRIAUX, Mme FEUERSTEIN, M. GRENET, Mmes GRENET, 
LAFOND (à partir de la question n° 7), LYON, MACHANEK, 
MOURNIAC-GILORMINI, NIORT, MM. RAYNAUD, RESSOUCHE, 
SEMANA, Mmes STORKSEN, TOVAR, VAUGIEN, VEYLAND, M. 
VERMOREL.  

 
 

ABSENTS : 
 

Mme Elodie ACKNIN. Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Michèle GRENET 
 

M. Pierre CHASSAING, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 
 

Mme Françoise LAFOND, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Pierre DESMARETS jusqu’à la question n° 6 
 

M. Didier LARRAUFIE, Conseiller Municipal Délégué 
a donné pouvoir à Jean-Louis RAYNAUD 
 

Mme Audrey LAURENT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Boris BOUCHET 
  

Mme Christine PIRES-BEAUNE, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Bruno RESSOUCHE 
 

Mme Sandrine ROUSSEL, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Jean-Pierre BOISSET  
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Secrétaire de Séance : Michèle GRENET 
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SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  2277  JJUUIINN  22002222 
 
 
 

QUESTION N°40 
 
 
 

OBJET : Engagement dans la démarche Villes Amie des Aînés  

 

RAPPORTEUR : Michèle GRENET 
 
 

Question étudiée par la Commission n°1 « La Ville au service des 
Riomois » qui s’est réunie le 13 juin 2022. 
 

 

 Face à la nécessité pour les collectivités de s'interroger sur le 

vieillissement de leur population, est née l'initiative mondiale des Villes Amies 

des Aînés, lancée en 2006 par l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS).  

L'objectif poursuivi est d'adapter notre territoire à une population vieillissante 

pour permettre d'améliorer ses conditions d'épanouissement.  

 
 C’est dans ce contexte que la Commune de Riom souhaite s’engager 

dans la démarche Villes Amies des Aînés. 

 
 Le Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés (RFVAA), association 

sans but lucratif, a pour but de développer au niveau francophone la démarche 

initiée par le réseau mondial des Villes Amies des Aînés de l'OMS.  

  
 Le Réseau accompagne les collectivités à la mise en œuvre du projet et 

valorise leurs initiatives. Il permet également de favoriser les échanges 

d'informations et de bonnes pratiques entre les adhérents et crée ainsi les 

conditions d'une meilleure adaptation des territoires aux aînés, en particulier en 

favorisant le vieillissement actif des habitants et en soutenant la dynamique 

Villes Amies des Aînés autour de trois principes : la lutte contre l’âgisme, le 

sentiment d'appartenance au territoire des habitants et la mise en place d'une 

démarche participative et partenariale.  

 
 Au vu des éléments énoncés ci-dessus, il semble important aujourd'hui 

pour la Commune de Riom de participer à cette dynamique et d'adhérer au 

RFVAA.  

 
 Aussi, il s’agit de s’engager à mettre en œuvre les principes 

fondamentaux de la dynamique ainsi que les différentes étapes de la démarche 

Villes Amies des Aînés, à savoir :  

 – élaborer un diagnostic territorial autour des huit thématiques Villes 

Amies des Aînés (Transports et mobilité; Habitat; Espaces extérieurs et 

bâtiments ; Lien social et solidarité ; Culture et loisirs ; Participation citoyenne 

et emploi ; Autonomie, services et soins ; Information et communication) ;  
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 – définir un plan d'action Villes Amies des Aînés, le mettre en œuvre et 

l'évaluer ;  

 – informer annuellement le RFVAA de l'ensemble des étapes du projet et 

transmettre les documents s'y rapportant ;  

 – participer à la vie du Réseau Francophone : échange et valorisation de 

bonnes pratiques sur le site Internet du RFVAA, participation aux événements 

(colloques, journées de formation, voyage d'étude, concours Villes Amies des 

Aînés, etc.). 

 
 En s’engageant dans la démarche Villes Amies des Aînés, la Commune de 

Riom valorise ses actions et sa volonté de continuer à développer des projets 

notamment en matière de proximité, de prévention, de liens intergénérationnels 

et de lutte contre l’isolement des séniors. 

 
 Il est ainsi proposé au Conseil Municipal d’adhérer au Réseau 

Francophone des Villes Amies des Aînés. L’adhésion sera déléguée au CCAS qui 

coordonnera la démarche à l’échelle de la commune. L’adhésion sera ainsi 

versée par le CCAS, les crédits étant prévus à son budget. Son montant est 

calculé en fonction du nombre d’habitants et s’élève à 350 € pour 2022. 

 
 Afin de représenter la Commune au sein de cette association, il est 

proposé de désigner Madame Michèle GRENET, Adjointe aux solidarités locales 

pour représenter la collectivité au sein de l'association ainsi que la direction de 

la DAS/CCAS en tant que suppléante. 

 
 

Le Conseil Municipal est invité à :  
 

- approuver l’engagement de Riom dans la démarche Villes Amies des 
Aînés ; 

- approuver la désignation de Madame Michèle GRENET en tant que 
représentante de la Commune au sein de l’association et la 
direction DAS/CCAS en tant que sa suppléante ; 

- approuver la coordination de la démarche par le CCAS et le 
versement de la cotisation annuelle par son biais.  
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 27 juin 2022 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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